REPONSES AU QUIZZ 
1 :        c) 1 milliard d'euros 

2 :        a) la valeur locative cadastrale établie en 1970 pour les logements anciens, ou, pour les logements plus récents lors de leur construction par la Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D.)

3 :        a) 2%

4 :       a) 30% : même si les habitants du Grand Lyon ne payent plus d'impôts directement à la Communauté Urbaine de Lyon depuis l'introduction de la Taxe Professionnelle Unique (T.P.U.) en 2003, le niveau des impôts dans le Grand Lyon sont supérieurs en moyenne de 30% à ceux des communes limitrophes.

5 :       c) 3 640 € : les dépenses locales pour un habitant de Lyon sont de 35% supérieures à la moyenne française! 

6 :        c) 80% : les dépenses de la nouvelle équipe régionale ont considérablement augmenté depuis 2004. les impôts régionaux (taxe foncière) ont augmenté de 4,55% en 2005, et de 9,94% en 2006. L'augmentation des dépenses est reportée majoritairement sur la dette, donc sur les impôts futurs !   

7 :        b) 22,3 % : les administrations locales prélèvent une part de plus en plus grande des ressources des familles, elles augmentent proportionnellement plus vite que les salaires. 

A moins de 4 bonnes réponses, vous n'êtes pas suffisamment informés sur la fiscalité locale. Il vous est indispensable d'adhérer à CANOL afin de recevoir le "COURRIER DE CANOL POUR LES CONTRIBUABLES du LYONNAIS"!!! 

